








r icle 11 - Gér nce 

L oci 'té est dmini trée p r un u pl usieur g, rants per nne phy iqu s chois· 
parmi le ssoci, s. 

Les gé r n ts p u nt r c o i r une r ' mu né r ti n qui e t 1 'e et peut " re m o di fi l'e p r un 

d cision de l'associé unique. 

Tou g'r nt a, par illeurs, droit au r mbour ement de frais de dépl cem nt e d 
r pré ntation engag 's dans l'intéret de 1 so ié é, sur pré entation de toutes pièce 
ju tificati es. 

Les gérant , ré oc ble p r d 'ci • on d l'as o ié uniqLte, peu nt d 'missionner de leurs 

fonctions. 

D n les rappor a ec 1 ssocié unique, le g 'r nts p u ent f ire tou acte de ge tio 

ans l'intér t de I sociét '. 

Dans le rappor?""" ec l tier , le pou oir du ou d gér n sont le plus /'tendus pour agir 
en tou circon tance u nom de la socié é, sous réserve des pou airs que la loi attribue 
e�res ément a l' socié unique. 

L oci 't' e t eng g' e meme par I a t s du gér nt qui ne rele ent pa de l'obJet cial, 

oins u'elle ne prou • que le ti rs sa ait que l'acte dépass it cet objet ou qu' 1 n 

pou i l'ignorer compte tenu des circonstances la s ule public tian des statu ne 
u sant pa a con titu r cette preuve.

n cas d plur lité de gé,ran , l'opposition formée par un gérant au actes d'u,n autr 
g 'rant st an ffet a l'égard des tiers, a moins qu'il ne soit établi que ceu -ci en ont eu 
• onna1 s nce.

icle 12 - écisions de l'associé niq e 

L'a soci' unique e • rce les pouvoirs dévolus par la loi la collectivité de a oci' . 

L'as ocié unique ne peut déléguer ses pouvoirs. Ses décisions sont répertoriées dans un 

reg 

rticle 13 - Conventions entre la société et un géran ou l'associé uniqt1e 

Les con· en ·ans qui interviennent directement ou par personne interpo ée ntre l 
l'un de es gérants ou associés sont soumises aux procédures d'approbation t de c 

pré ues p r la loi. 

oci ., té 
ntrol 

Ce di positions s'appliquent aux conventions passées avec une société dont un o i' 
ind finiment responsable, un gérant, un administrateur, un directeur g'nér l, un membr du 
direc aire ou un membre du conseil de surveillance est simultanément gér nt ou s ci' 

re po abilité limitée. 

- es di positions d s deux ali.néas précédents ne s'appliquent pa aux convention portant ur
de opérations courantes et conclue a des conditions normales.

A peine de nullité du contrat, il st interdit au gér nt et a l' ssocié unique p r nn 
phy ique d contr cter ou quelque forme que ce soit, de emprunt aupre d la i 't', 

d faire con ent1r par elle un découvert, en compte c urant ou autrem nt, in i que d 

ir c u 10 n r ou liser par Ile 1 urs enga ement envers le tier . 

e in rdicti n ' ppl1que u conjoint, a cendants t desc ndant d 

l'a i � nique p r nne physique in i qu' toute per. onne interpo . ' . 
r n 



Article 14 - Exercice social 

L'exercice ocial commence le 01/07 e·t finit le 30/06 

E ceptionnellement, le premier ex rcic social comprendra le temps 'coulé depuis 

l'immatricuJ tian de la société au registre du commerce et des sociét, s jusqu'au 
30/06/2027 

En outre les actes accomplis pour son compte pendant la période de constitution et repris 
par· la société seront r tt chés à cet exercice. 

Article 15 - Affectation des rés11Jtats et répartition des bénéfices 

La diffi' rence entre I s produits et les charg s de l'exercice, après déduction des 

amortissement 

et des provisions constitu le bénéfice ou la perte d l' xercice. 

Sur I bénéfice diminué, le c écl1éant de p rtes ntérieures, il est prélevé cinq pour 
cent (5 °/o) pour con tituer l fond de ré rv légale. 

C pr 'lèvem nt cesse d'etre oblig, toir lorsque le fonds de réserv a tteint une somm 
ég le au di ieme du c pital social. Il reprend son cours lorsque, pour une cause 
quelconque, la ré erve est desc ndue au-dessous de ce dixièm . 

L ben' fic distri bu ble est constitu' par I bénéfic d l'exercice, diminué des pertes 

antéri ur s et du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires. Ce 

bénéfic e t' I disposition de l' s ocié unique qui, sur la proposition de la gérance, peut, 

n tout ou en p rtie, le reporter a nouveau, l'affecter à des fonds de réserve généraux ou 
spéciau , ou e le distribuer a titre de dividende. En outre, l'associé unique peut décider 
l distribution d réserves dont il a la disposition; sa décision indique expressément les
po tes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, le dividende
st pr 'l vé p r priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 

Article 1 6 - Capitaux p1 .. opres inférieurs à la moitié du capital social 

Si, du fait des p rtes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de 
la ociété deviennent inférieurs a la moitié du capital social, l'associé unique décide, dans 
l s qu tre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître c tte perte,
s'il y lieu a dissolution anticipée de la société.

Si l dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard a la clôture du 
deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, 
d reduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être 
imput 'es sur les ré erves, si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués 
a concurr ne d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

Dans les deux cas, la décision de l'associé unique est publiée dans les conditions légales. 



Article 17 -Dissolution -Liquidation 

Si l'associé uniqL1e est une per on11e physique, I dissolution de la société pour quelque c use 
que ce soit, er1tra1ne a liquidation. La liquid tian est effectuée conform 'ment ux 
dispositions du Code de commerce. Elle est assurée p r un ou plusieurs liquidateurs, associ 's 
ou non, nommé p r l'associé unique. 

La ociété est en liquid tian d l'in t nt de a dissolution pour quelque cause que c soit; s 
dé·nominatîon oci le doit être suivie de l mention: "soci 'té n liquidation"; cette mention, 

insi que le nom du ou des liquidateurs, doivent figurer sur tous les actes et documen 
émanant de I ociét' destinés ux tiers, notamment sur toutes lettres, factures, annonces 
et publications diverses. 

La personn lité mor le de la soci 't' ub ist pour l b soins de la liquid tian, ju qu' la 
clôture de c Il -ci. 

Si l'associé uniqu st une persan.ne morale, la dis olution entr îne automatiquement la 
transmission universelle du p trimoine de la société à cet ssocié n qu'il y it lieu 
liquidation, ous réserve d s droits d'opposition de cré ncier con ormément au 
disposition d l'article 1844-5 du Cod civil. 

Article 18 -Nomination des premiers gérants et, éventt1ellement, des 

premiers commissaires aux comptes 

L premier gér nt d la société, no111mé sans limitation de durée est: 

Mon ieur Maxime GANGLOFF, né le 23 avril 1996 à INGWILLER, demeur nt 5 
Impas e des Sources 67330 Obermodern-Zutzendorf 

L g 'rant ain i nommé est t nu de consacrer tout le temps nécessaire aux ffaires socî I s. 

Article 19 -Jouissance de la personnalité morale -Immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés - Engagements de la périod de 

formation 

L société jouira de la personnalité morale a dater de son immatriculat1on au r gistre du 
commerce et des sociétés. 

L'éta des actes accomplis au nom de la société en formation, avec indic tian pour chacun 
d'eux 
de l'eng gement qui en résulte pour la société, est annex, aux pré nt st tut dont 1 
signature emportera reprise desdits engagements par 1 société lor qu cell -ci ur 't' 
immatricul' aL1 registre du commerce et des sociétés. 

C engagements seront également repris par la société par le fait de son imm tri ul tian 
au registre du commerce et des sociétés. 

Article 20 -Publicité -Pouvoirs 

L form lités d publicit' pre crites p r la loi et le r'gl ments sont f� ctu, l dili n

d l g'rance. 



Article 21 - Frais

Tous les frais, droits et honoraires des présents statuts et de leurs suites seront pris en charge 
par la société lorsqu'elle aura été i1nmatriculée au registre du commerce et des sociétés. 

Fait à Obermodern-Zutzendorf Le 30/11/2025 

En cinq exemplaires originaux dont un pour l'enregistreme·nt, deux pour le dépôt au greffe, 
un pour le dépôt au siège social et un pour l'associé unique. 

Signature 


